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Erwägungen
E. 1
La défenderesse est exclue de la procédure.
E. 2
L’opposition partielle n° 4568/2000 à l’encontre des produits de la classe 9 et des services de la classe 38 de la marque internationale n° 733 798 PLANET communication (fig.) est rejetée.
E. 3
Le refus provisoire partiel du 6 novembre 2000 à l’encontre de la marque internationale n° 733 798 PLANET communication (fig.) sera retiré une fois la présente décision entrée en force.
E. 4
La taxe d'opposition de fr. 800.- reste acquise à l'Institut.
E. 5
La défenderesse ayant été exclue de la procédure aucun dépens ne lui est accordé.
E. 6
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